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REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix – Travail – Patrie ----------------MINISTERE DES FORETS ET DE LA FAUNE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DIRECTION DES FORETS ----------------MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC



N°



REPUBLIC OF CAMEROON Peace – Work – Fatherland ----------------MINISTRY OF FORESTRY AND WILDLIFE ----------------SECRETARIAT GENERAL ----------------DEPARTMENT OF FORESTRY ----------------Yaoundé, le



AVIS AU PUBLIC N°___________________/N/MINFOF/SG/DF/SDIAF/SC Portant classement dans le domaine privé de l’Etat d’une zone de forêt située dans le Département du Haut-Nyong, Arrondissement de Ngoyla Le Ministre des Forêts et de la Faune porte à la connaissance du public qu’en vue de la création d’une forêt domaniale, l’Administration chargée des forêts procèdera au classement dans le domaine forestier permanent, comme forêt de production, une zone de forêt de 102 103 ha, constituée par l’UFA 10-032. La concession forestière constituée par l’UFA 10-032 est délimitée ainsi qu’il suit : Le point A (379 626 ; 318 648) dit de base de cette zone de forêt est situé sur la rive du fleuve Dja, à 0,91 km de la traversée de la route Kong dong – Zoulabot II. Cette zone de forêt est limitée ainsi qu’il suit : Au Nord et à l’Est :  



Du point A, suivre cette rive du Dja en aval sur une distance de 116,36 km pour atteindre le point B (429 280 ; 260 450), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé. Du point B, suivre en amont cet affluent sur une distance de 29,27 km pour atteindre le point C (420 554 ; 240 118).



Au Sud : 



Du point C, suivre la droite de gisement 270 degrés sur une distance de 9,81 km pour atteindre le point D (410 703 ; 240 134).



A l’Ouest : 







Du point D, suivre la droite de gisement 356 degrés sur une distance de 3,86 km pour atteindre le point E (410 422 ; 243 969), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point E, suivre en amont le cours d’eau sur une distance de 1,07 km pour atteindre le point F (411 197 ; 244 728).







  







 











    



















Du point F, suivre la droite de gisement 318 degrés sur une distance de 2,97 km pour atteindre la point G (409 200 ; 246 893), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point G, suivre en amont le cours d’eau sur une distance de 1,67 km pour atteindre le point H (408 615 ; 248 419). Du point H, suivre la droite de gisement 34 degrés sur une distance de 2,08 km pour atteindre le point I (409 785 ; 250 113), situé sur un cours d’eau non dénommé. Du point I, suivre la droite de gisement 54 degrés sur une distance de 2,56 km pour atteindre le point J (411 934 ; 251 594), situé à la confluence de la rivière Makoé avec un affluent non dénommés. Du point J, suivre la droite de gisement 302,5 degrés sur une distance de 3,73 km pour atteindre la point K (408 714 ; 253 599), situé lui aussi à la confluence de Makoé avec un autre affluent non dénommé. Du point K, suivre en aval Makoé sur une distance de 1,45 km pour atteindre le point L (408 334 ; 254 829), situé à sa confluence avec son effluent Ngoya. Du point L, suivre en amont Ngoya sur une distance de 1,02 km, puis son affluent immédiat de droite sur une distance de 0,42 km pour atteindre le point M (407 020 ; 254 875), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé. Du point M, suivre la droite de gisement 351,5 degrés sur une distance de 4,36 km pour atteindre le point N (406 382 ; 259 158), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point N, suivre la droite de gisement 298,5 degrés sur une distance de 3,83 km pour atteindre le point O (402 995 ; 260 981), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point O, suivre la droite de gisement 13,5 degrés sur une distance de 1,52 km pour atteindre le point P (403 367 ; 262 432). Du point P, suivre la droite de gisement 290 degrés sur une distance de 6,72 km pour atteindre le point Q (397 078 ; 264 725). Du point Q, suivre la droite de gisement 309,5 degrés sur une distance de 2,62 km pour atteindre le point R (395 066 ; 266 381), situ é sur la rivière Mwonemetcham. Du point R, suivre en aval Mwonemetcham sur une distance de 3,48 km pour atteindre la point S (393 729 ; 269 138), situé à sa confluence avec Mbokoula. Du point S, suivre en amont Mbokoula sur 0,45 km puis son affluent immédiat en amont sur 1 km pour atteindre le point T (392 256 ; 269 700), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé. Du point T, suivre la droite de gisement 352 degrés sur une distance de 3,20 km pour atteindre le point U (391 793 ; 272 844), situé à la confluence de Maletchen avec un affluent non dénommé. Du point U, suivre la droite de gisement 16 degrés sur une distance de 2,45 km pour atteindre le point V (392 491 ; 275 176), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point V, suivre la droite de gisement 346,5 degrés sur une distance de 3,30 km pour atteindre le point W (391 739 ; 278 381), situé à la confluence de Mwonedjambeng avec un affluent non dénommé. Du point W, suivre la droite de gisement 330 degrés sur une distance de 2,04 km pour atteindre le point X (390 714 ; 280 143), situé à la confluence de Befam avec un affluent non dénommé.







 



 



    











 



   



Du point X, suivre la droite de gisement 28,5 degrés sur une distance de 1,78 km pour atteindre le point Y (391 572 ; 281 715), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point Y, suivre la droite de gisement 63 degrés sur une distance de 3,58 km pour atteindre le point Z (394 762 ; 283 325), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point Z, suivre en aval le cours d’eau jusqu’à son effluent Nkel, puis Nkel en aval jusqu’à sa confluence avec Myé, le tout sur une distance de 7,28 km pour atteindre le point A’ (395 506 ; 289 712). Du point A’, suivre en amont la rivière Myé, puis son affluent immédiat en amont le tout sur une distance de 2,71 km pour atteindre le point B’ (394 230 ; 291 580). Du point B’, suivre la droite de gisement 68,5 degrés sur une distance de 3,39 km pour atteindre le point C’ (397 397 ; 292 818), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point C’, suivre en amont le cours d’eau non dénommé sur une distance de 12,92 km pour atteindre le point D’ (390 342 ; 301 233), situé à sa source. Du point D’, suivre en aval le cours d’eau jusqu’à son effluent Misa, puis Misa en amont le tout sur une distance de 1,86 km pour atteindre le point E’ (389 438 ; 301 841). Du point E’, suivre la droite de gisement 4 degrés sur une distance de 4,22 km pour atteindre le point F’ (389 742 ; 306 048), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point F’, suivre la droite de gisement 306 degrés sur une distance de 2,92 km pour atteindre le point G’ (387 403 ; 307 742), situé sur un cours d’eau non dénommé. Du point G’, suivre en aval le cours d’eau non dénommé sur une distance de 1,32 km pour atteindre le point H’ (386 484 ; 308 342), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé. Du point H’, suivre la droite de gisement 270 degrés sur une distance de 1,49 km pour atteindre le point I’ (384 988 ; 308 334), situé à la confluence de Mwamabop avec un affluent non dénommé. Du point I’, suivre la droite de gisement 340 degrés sur une distance de 1,19 km pour atteindre le point J’ (384 593 ; 309 420), situé à la confluence de la rivière Mada avec un affluent non dénommé. Du point J’, suivre en amont Mada sur 0,79 km pour atteindre le point K’ (384 950 ; 310 081), situé à sa confluence avec la rivière Mpoumpoué. Du point K’, suivre la droite de gisement 332,5 degrés sur une distance de 3,42 km pour atteindre le point L’ (383 378 ; 313 112), situé à la confluence de deux cours d’eau non dénommés. Du point L’, suivre en aval le cours d’eau sur une distance de 2,06 km pour atteindre le point M’ (383 826 ; 315 010), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé. Du point M’, suivre la droite de gisement 344,5 degrés sur une distance de 2,10 km pour atteindre le point N’ (383 248 ; 317 038), situé sur le cours d’eau Maka. Du point N’, suivre en amont Maka sur une distance de 2,13 km pour atteindre le point O’ (381 616 ; 315 838), situé à sa confluence avec un affluent non dénommé. Du point O’, suivre la droite de gisement 325 degré sur une distance de 3,44 km pour atteindre le point A dit de base.



Cette zone forestière couvre une superficie de 102 103 ha (cent deux mille cent trois hectares).



La carte indiquant la zone à classer est tenue à la disposition du public au Ministère des Forêts et de la Faune, Direction des Forêts à Yaoundé, à la Délégation Régionale des Forêts et de la Faune de l’Est, à la Délégations Départementales des Forêts et de la Faune du Haut-Nyong. Les éventuelles oppositions et réclamations relatives à ce projet de classement sont reçues aux préfectures de Bertoua et d’Abongmbang pendant les 30 jours suivant la date d’affichage du présent avis au public dans le chef lieu du Département concerné.



AMPLIATIONS : MINFOF MINCOM (Diffusion) MINDAF DF DRFF PREFETS / B DDEF / BN ARCHIVES CHRONO



























des documents recommandant







[image: alt]





UFA 10 032 APE 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 034 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 028 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 033 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 027 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 035 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 036 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 11 006 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 09 001 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 001 APC 2000 












 


[image: alt]





UFA 10 038 APC 2002 












 


[image: alt]





UFA 11 008 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 11 007 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 011 APC 2000 












 


[image: alt]





UFA 10 004 APC 2000 












 


[image: alt]





UFA 09 002 APC 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 060 APC 2002 












 


[image: alt]





UFA 10 049 APC 2002 












 


[image: alt]





UFA 10 053 APC 2002 












 


[image: alt]





UFA 10 055 APC 2002 












 


[image: alt]





UFA 10 037 APC 2002 












 


[image: alt]





UFA 10 018 APC 2000 












 


[image: alt]





UFA 10 027 APE 2009 












 


[image: alt]





UFA 10 036 APE 2009 












 














×
Report UFA 10 032 APC 2009





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



